
    

 

 

 

Conditions générales 

Tout adhérent s’engage à respecter les Statuts, la Charte et le Règlement Intérieur de l'association. 

Il ne peut pas utiliser l’association pour satisfaire des intérêts ou ambitions personnels, partisans 

ou commerciaux. Aucune action à but lucratif ne peut être promue en utilisant le listing de Fleur 

de SEL de Saintes, ou le nom de Fleur de SEL de Saintes. 

 J'’accepte que mes coordonnées soient diffusées sur la liste de Fleur de SEL de Saintes.   

 Je demande de ne pas faire apparaître les informations suivantes sur la liste de Fleur de SEL 

de Saintes:  Nom -  adresse   -  télé fixe -  tél portable -  @dèle       Je 

reconnais avoir reçu un exemplaire des statuts de l 'association ainsi qu'un exemplaire de son 

règlement intérieur et un exemplaire des chartes des SEL. 

Notre but commun : Privilégier la relation en facilitant les échanges sans argent. 

L'esprit c'est : "Le lien plus fort que le bien". 

La règle est la confiance (et la transparence est la clé de la confiance). 

L'unité d'échange : La Fleur : une heure de service = 60 unités (Fleurs de SEL). 

Signature (précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé ») 

Bulletin d’adhésion à Fleur de SEL de Saintes 

Date 

notre site :   saintes-fleur-de-sel.fr 

M.  o Mme o Mlle o 

NOM Prénom(s) 

                      Adresse             

  <<réservé au Conseil>> 

                            E-mail : (@dèle)   

      tél fixe  :    tél portable   : 

   Offres   : 

       Demandes   : 

       Cotisation 5€ par personne (décision AG 2021) 

                          mode de paiement :          espèces      chèque     

Imprimé par la Ville de Saintes sur du papier certifié FSC, issu d'une gestion forestière 

responsable Ne pas jeter sur la voie publique. 


